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La Constitution de 'Organisation internationale
pour les Réfugiés et I'Accord relatif aux dispositions
provisoires ont été adoptés par une résolution de

I’Assemblée générale des Nations Unies en date

du 15 décembre 1946.

[’entrée en vigueur de la Constitution est régie
par la disposition de l'article 18, paragraphe 2,
fixant le nombre de signatures requises.
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